
(1) Offre réservée aux clients sociétaires au jour de la présente offre en vigueur au 01/06/2024, sous réserve d’étude et d’acceptation définitive de votre dossier par la Caisse Régionale. Taux 
susceptible d’évolution au regard du montant de parts sociales souscrit au jour de la conclusion du contrat de prêt (souscription minimum de parts sociales d’une valeur de 15,30€ requise pour 
bénéficier de cette offre). Le taux présenté est réservé aux clients ayant souscrit des parts sociales avant la mise en place de cette offre. Renseignez-vous auprès de votre agence pour connaître le 
TAEG Fixe applicable. Vous disposez d’un droit légal de rétractation. Offre réservée aux personnes physiques, étudiantes ou apprenties et inscrites à ce titre dans un établissement d'enseignement 
reconnu par l'Education Nationale et soumise à conditions. Pour les mineurs : souscription de prêt par les représentants légaux. 
(1.1) Le contrat d’assurance emprunteur est assuré par PREDICA, Compagnie d'assurances de personnes, filiale de Crédit Agricole Assurances, Entreprise régie par le Code des assurances, S.A. au 
capital entièrement libéré de 1 029 934 935 €, Siège social : 16-18 boulevard de Vaugirard - 75015 Paris, SIREN 334 028 123 RCS Paris. Entreprise régie par le Code des Assurances. Il peut arriver 
que votre état de santé ne vous permette pas de bénéficier des conditions d’assurance standardisées. Le dispositif prévu par la Convention AERAS organise des solutions adaptées à votre cas. Ce 
contrat d’assurance est distribué par votre Caisse Régionale de Crédit Agricole, immatriculée auprès de l’ORIAS en qualité de courtier. Les mentions de courtier en assurance de votre 
Caisse sont à votre disposition sur www.credit-agricole.fr/particulier/informations/mentions-courtiers.html ou dans votre agence Crédit Agricole.

Prêteur : Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuelle d’Ille-et-Vilaine (CRCAM), Société organisatrice, société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit. Siège social 
situé : 4 rue Louis Braille, 35136 Saint-Jacques-de-la-Lande, 775 590 847 RCS Rennes. Société de courtage d’assurance immatriculée auprès de l’ORIAS sous le n° 07 023 057 (www.orias.fr). Titulaire 
de la carte professionnelle Transaction, Gestion Immobilière et Syndic n° CPI 3502 2021 000 000 001 délivrée par la CCI Ille-et-Vilaine, bénéficiant de la Garantie Financière et Assurance de 
Responsabilité Civile Professionnelle délivrées par CAMCA : 53 rue la Boétie, 75008 Paris. Identifiant Unique CITEO : FR234290_01ZVJG. Conception: PBCM 05/2024.

Exemple pour un Prêt Étudiants et Apprentis de 15 000 € d’une durée de 60 mois. Cas d’un TAEG  fixe de 1,99% : taux annuel débiteur 

fixe de 1,9720%, soit un Taux Annuel Effectif Global (TAEG) fixe de 1,99%. L'emprunteur 

rembourse 59  mensualités de 262,73€  et une  dernière mensualité ajustée de 
262,90€, soit un montant total dû de 15 763,97€, dont intérêts de 763,97€, hors assurance facultative et 
sans différé de remboursement. Pas de frais de dossier. Le coût standard de l’assurance « décès et perte totale et irréversible d’autonomie » facultative (1.1) est de 
8,17€ par mois pour un assuré de moins de 30 ans couvert à 100% et s’ajoute à l’échéance de remboursement du crédit (si vous l’avez souscrite). Le montant total 
dû par l’emprunteur au titre de l’assurance, sur la durée totale du prêt, sera de 490,20€ pour un Taux Annuel Effectif de l'Assurance (TAEA) de 1,26%. Le coût de 
l’assurance peut varier en fonction de votre situation personnelle. Les conditions et événements garantis sont indiqués au contrat.

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ 
VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

« C’est carré ». Expression utilisée lorsque tout se passe comme prévu.
Comme quand on trouve son prêt étudiant près de chez soi.

C’EST CARRÉ !
AVEC CE TAUX, FINANCER LES ÉTUDES

OFFRE RÉSERVÉE AUX CLIENTS SOCIÉTAIRES

PRÊT ÉTUDIANT
À PARTIR DE


